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 Objet  de la convention  
 
→ Permettre l’acquisition différée du foncier par des JA, qui 
disposent d’un projet économique sérieux, mais qui ne 
bénéficient pas de la trésorerie nécessaire pour 
l’autofinancement initial 
 
→ Terres nues ou plantées (vigne, verger) mais sans bâtiment, 
250 000 € maximum par opération 
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Bénéficiaires 
 

→ Jeunes Agriculteurs  avec conditions de la DJA: 
• 18-40 ans,  
• Première installation ou < à la SMA (surface minimale 

d’assujettissement) 
• Capacité professionnelle, 
• Projet d’entreprise 

 
→ Condition de revenus: < 1,5 SMIC par actif familial 
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Principe 
 
→ La SAFER porte le foncier et le met à la disposition du 
porteur de projet qui peut l’exploiter par COPP pendant 5 ans, 
 
→ Le porteur de projet achète le foncier au bout de 5 ans 
 
→ Double validation: SAFER (CTD) et Crédit Agricole 
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Modalités financières 
 

→ La SAFER emprunte au Crédit Agricole, rembourse 
annuellement les frais financiers, et rembourse le capital lors 
de la vente au porteur de projet, 
 
→ Le porteur de projet paie un loyer  à la SAFER (2,5 % du PP   
+ frais de gestion) qui devrait lui permettre de dégager de 
l’autofinancement sur 5 ans (éventuellement renouvelable) 
 
→ Enveloppe: montant maximal 8 millions d’€ cumulés sur 5 
ans pour les 6 départements 
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Garanties de bonne fin  
 
→ Terres nues: la SAFER assume 
 
→ Terres plantées: jusqu’à 20 % du prix d’acquisition 

• Perte liée au marché: SAFER 
• Dégradation du capital végétal: Crédit Agricole 
 

→ Location:  caution bancaire (2 ans de loyer) 
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Avantages 
 

→ Le jeune agriculteur peut démarrer son exploitation, et 
dégager de la trésorerie, 
 
→ L’acquisition de l’ensemble des moyens de production se 
fait en 2 étapes, 
 
→ La valeur de l’acquisition du foncier est stabilisée à moyen 
terme 


